








Dans le cadre de ces activités, tous les participants doivent posséder le permis de conduire et l’assurance en cours 
de validité et s’engage à respecter le Code de Route et la législation en vigueur notamment concernant 
l’absorption d’alcool et de stupéfiants.
En cas d’accident, en aucun cas le « Orléans Centre Chapter » et/ou accompagnants ne pourront être tenus pour 
responsables.


